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l EL TARF

De hauts responsables dans
le collimateur de la justice

l Selon des sources judiciaires et sécuritaires crédibles et concordantes, «le procureur général près la cour de justice de la wilaya d’El Tarf vient d’être instruit par le ministère de tutelle, à
savoir de la Justice et garde des Sceaux, à l’effet d’ouvrir des enquêtes judiciaires approfondies sur la gestion de plusieurs directions importantes dont particulièrement le processus de

passation de marchés, usité dans les secteurs, respectivement, des équipements publics, du logement, des structures administratives, pédagogiques et de prestation de services».

l EL DJAZAÏR, RÉCIT D’UN ROMAN NATIONAL 

L’Algérie, une
terre millénaire

Contribution Par Ammar Koroghli (P. 8 et 9)

l LEURS CHEFS RESTENT EFFACÉS

l LOI DE FINANCES POUR 2018

Le profil bas
des partis
islamistes 

l A l’exception du mouvement Islah qui semble avoir
«prêté sa langue au chat», les partis islamistes ont certes
poursuivi leur ligne dure vis-à-vis du pouvoir mais sous

une tonalité beaucoup moins tranchante.

l L’ INFLATION EN TRAIN DE SE RÉALISER

La mercuriale
en folie

l JUSQU’À AOÛT 2017

Un taux d'inflation
annuel de 5,9% 

l Les augmentations des prix des fruits et
légumes s’annoncent accrues d’ores et

déjà. Une flambée qui ne peut être
qu’incombée à une crainte d’une inflation,

résultante directe du plan d’action du
Premier ministre, adopté jeudi dernier par

l’Assemblée populaire nationale (APN).
PAGE 3

PAGE 4

PAGE 3

PAGE 5

Le plafond
des dépenses

sera-t-il
respecté ?

l Alors que le gouvernement dispose désormais de la
possibilité de créer la monnaie pour absorber une partie du
déficit budgétaire, à quelle loi de finances pour l’année 2018
doit-on s’attendre à la lumière du cadrage adopté en 2017
qui a fixé des plafonds de dépenses sur une base triennale ? 
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